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    Présentation

    
Quelle était la nature du pouvoir monarchique en France à l’époque moderne ?
Que faut-il entendre par « absolutisme » ?
Comment le roi gouvernait-il ?
Comment fonctionnait l’administration royale ?
Par quels actes le souverain faisait-il connaître ses volontés et imposait-il ses décisions ?

Telles sont quelques-unes des questions auxquelles répond ce manuel en décrivant méthodiquement les institutions centrales et provinciales de l’ancienne France. Une large place est faite à la structure des départements ministériels, à leurs bureaux et à leur personnel, à leur cadre matériel, de même qu’aux dépôts d’archives dont la constitution est l’un des effets de la croissance de l’État et du développement de la bureaucratie.
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Avant-propos




Au seuil de ce manuel de la collection « Premier cycle », il convient d’en définir en quelques mots l’esprit, les objectifs et l’économie, afin que l’utilisateur sache clairement ce qu’il peut espérer y trouver.

Le libellé du titre : Les institutions de la monarchie française à l’époque moderne (XVIe-XVIIIe siècle) dessine à lui seul les contours de l’ouvrage. Celui-ci entend traiter avant tout du pouvoir royal et de son exercice. Il s’efforce de donner une vision cohérente des organes du gouvernement et de l’action des agents de la monarchie dans les provinces. On n’y trouvera donc rien, par exemple, si ce n’est par allusion ou à titre de comparaison, sur les villes, ni sur les seigneuries, ni sur les universités. S’agissant même des institutions monarchiques proprement dites, je n’ai pu aller très loin dans l’étude du fonctionnement de la justice, des finances et de l’armée : ces trois grands secteurs institutionnels, régaliens par excellence, sont évoqués principalement par le biais de l’action gouvernementale et administrative. De même, je n’ai pu traiter de certaines institutions spécialisées, telles que l’administration des eaux et forêts, ou celle des ponts et chaussées, ou encore le notariat. Les choix inévitables qu’il a fallu faire pour tenir compte des impératifs éditoriaux ont été grandement facilités par l’existence du Dictionnaire de l’Ancien Régime publié en 1996 sous la direction de Lucien Bély : on aura toujours intérêt à s’y reporter quand on voudra en savoir davantage sur une question donnée.

En revanche, j’ai abordé des aspects qui ne sont généralement exposés que de façon succincte dans les manuels universitaires. Ainsi, une large place a été faite à la structure des départements ministériels, à leurs bureaux, à leur cadre matériel, de même qu’aux principaux dépôts d’archives administratives, dont la constitution est l’un des effets majeurs de la croissance de l’État et du développement de la bureaucratie à l’époque moderne. J’ai également donné quelques aperçus sur la diplomatique des actes royaux, dont la typologie et la terminologie restent souvent floues dans l’esprit de nombreux étudiants : ceux-ci trouveront dans les pages qui suivent des indications précises qui leur permettront non seulement d’identifier et d’appeler par leur nom un édit, un arrêt en commandement, un brevet ou une lettre de sceau plaqué, et d’éviter de les confondre, mais aussi d’en mesurer exactement la portée et les effets juridiques. Ce manuel est donc centré sur le fonctionnement de l’État à l’époque où l’État de finance se substitue à l’État de justice hérité de la monarchie médiévale. Il prend en compte l’apport de l’histoire administrative, qui a connu ces dernières années un essor remarquable grâce au travail accompli à l’initiative des administrations elles-mêmes désireuses de connaître et de faire connaître leur propre passé. Il n’entend pas faire concurrence à d’autres. Il n’a nullement la prétention de rivaliser avec ceux de Roger Doucet ou de Gaston Zeller, de Pierre Goubert ou de Roland Mousnier, ni avec les traités dus aux professeurs des facultés de droit. Il a sa logique propre, et sa seule ambition est, en développant quelques thèmes moins connus, de compléter et de renforcer ce qui existe.

Le plan de l’ouvrage est simple. Il comporte trois parties : le roi et le pouvoir royal, le gouvernement du royaume, l’administration royale dans les provinces. La matière est distribuée en vingt chapitres. J’ai essayé d’être clair. Ce faisant, j’espère ne pas avoir donné l’impression que dans l’ancienne France tout était simple ; car en réalité tout était complexe. J’ai voulu mettre à la disposition du public un instrument de travail commode, grâce à son index détaillé et aux renvois de page à page qui permettent de retrouver aisément un complément d’information, ou le sens d’un terme défini ailleurs. Les orientations bibliographiques privilégient la production récente, d’où l’on peut remonter jusqu’aux travaux plus anciens. Des listes de titulaires des principales fonctions gouvernementales et administratives facilitent l’identification d’un personnage donné. D’autres tableaux situent dans l’espace et dans le temps les principales circonscriptions administratives et judiciaires. Pour mieux faire comprendre certaines notions, je n’ai pas hésité à esquisser des comparaisons, à suggérer des parallèles avec les institutions actuelles, qui bien souvent plongent leurs racines dans l’Ancien Régime. Cela dit, ces rapprochements ne doivent pas faire illusion : en dépit des permanences et des résurgences, il y a un abîme entre l’univers mental de nos ancêtres de l’époque moderne et le nôtre, et il faut, dans le domaine institutionnel comme en d’autres, faire aujourd’hui un effort de dépaysement pour pénétrer dans les réalités de l’ancienne France, où le rationnel et le systématique (selon nos catégories actuelles) n’avaient que peu de part. L’introduction, où j’ai tenté de faire le point sur quelques débats historiographiques et de proposer quelques vues personnelles, a pour objectif de fournir des éléments de réflexion et d’aider le lecteur à comprendre le régime politique de l’État royal.

Ce livre n’aurait pu être écrit sans l’aide et les avis de nombreux confrères, collègues et amis ; qu’ils veuillent bien trouver ici l’expression de mes vifs remerciements. On ne s’étonnera pas, en particulier, de voir revenir à plusieurs reprises dans ces pages le nom de Michel Antoine. Comment pourrait-il en être autrement, compte tenu du sujet traité ? Peu d’historiens, en effet, ont autant que lui enrichi nos connaissances sur l’État moderne : qu’il s’agisse du Conseil du roi, de l’administration des finances, de l’origine des intendants des provinces, ses publications, livres ou articles, ont éclairé et renouvelé, pour longtemps, des pans entiers de l’histoire des institutions et dissipé bien des malentendus et des contresens. Sans ses travaux, et sans les conseils qu’il ne m’a jamais refusés, ce livre ne serait pas ce qu’il est. Qu’il me soit permis de lui rendre hommage et de lui exprimer ma profonde gratitude.


AvertissementLa présente édition reprend pour l’essentiel celles de 1999 et de 2001 parues dans la collection « Premier cycle ». Sans bouleverser la structure générale de l’ouvrage, elle actualise certains passages pour tenir compte des apports récents de la recherche. La bibliographie a été mise à jour avec le concours d’Olivier Poncet, professeur à l’École des chartes, à qui j’exprime ici mon amicale reconnaissance.







Introduction. Le régime monarchique, XVIe-XVIIIe siècle. Première approche





Pour désigner la période sur laquelle porte le présent manuel (du début du XVIe siècle à la Révolution exclue), on emploie souvent l’expression « Ancien Régime ». Cette formule est apparue à l’époque révolutionnaire. Elle a été forgée en 1790 par les membres de l’Assemblée constituante pour définir le régime qu’ils étaient en train d’abolir. C’est une formule commode, qui a été consacrée par l’usage. Mais il faut bien en voir les inconvénients et les limites.

En effet, à strictement parler, elle a une signification très ponctuelle : elle désigne le régime politique qui était celui de la France en 1789, par opposition à celui qui l’a remplacé. De là, on en est venu par convention à désigner une longue période de deux ou trois siècles. Cette extension a pour effet pervers d’une part de suggérer un raccourcissement abusif de l’histoire en donnant à penser que la France de Louis XVI était de même nature que celle de François Ier, et d’autre part de privilégier la coupure de l’époque révolutionnaire par rapport aux facteurs de continuité, qui sont nombreux et que les historiens ont de plus en plus tendance à souligner (dans les programmes scolaires et universitaires, on inclut volontiers aujourd’hui dans l’époque moderne la Révolution, l’Empire, la Restauration et la monarchie de Juillet). Certains historiens, comme Yves-Marie Bercé, évitent donc d’utiliser cette expression, lui préférant « France moderne » ou « modernité ». Pourtant d’autres spécialistes, et non des moindres, continuent de l’employer dans son acception la plus large et font remonter l’Ancien Régime jusqu’au XVIe siècle. C’est le cas, par exemple, de François Bluche (L’Ancien Régime, institutions et société, 1993, p. 7 : « Il est légitime de faire débuter l’Ancien Régime vers la fin du XVe siècle »), ou de Claude Michaud qui a intitulé sa thèse L’Église et l’argent sous l’Ancien Régime : les receveurs généraux du clergé de France aux XVIe et XVIIe siècles, 1991. Le récent Dictionnaire de l’Ancien Régime publié en 1996 sous la direction de Lucien Bély englobe aussi les trois siècles de l’époque moderne, comme l’indique son sous-titre : Royaume de France, XVIe-XVIIIe siècle. D’autres auteurs, comme Pierre Goubert, font coïncider l’Ancien Régime avec les XVIIe et XVIIIe siècles (L’Ancien Régime, 1969-1973, 2 vol. ; repris dans Pierre Goubert et Daniel Roche, Les Français et l’Ancien Régime, 1984, 2 vol.). Et pour Emmanuel Le Roy Ladurie, d’après le titre qu’il a donné au tome III de l’Histoire de France publiée sous la direction de Georges Duby chez Hachette, l’Ancien Régime commence en 1610 et se termine en 1774, à la mort de Louis XV.

Sur les limites chronologiques de l’Ancien Régime, les avis sont donc variés. François Furet, par exemple, écrit plaisamment dans son livre Penser la Révolution française (1985) que « l’Ancien Régime a une fin mais pas de naissance » alors que la Révolution « a une naissance mais pas de fin ». Pierre Goubert, au contraire, estime que l’Ancien Régime a connu une mort lente, progressive, une mort par ruptures successives qui aurait duré un siècle entier, de 1750 à 1850 environ.

Ces quelques exemples prouvent combien il est difficile d’éradiquer une habitude de langage depuis longtemps ancrée. Il faut donc être réaliste et se résoudre à continuer d’employer l’expression « Ancien Régime », qui est commode. Toutefois, il est sans doute préférable de restreindre son emploi aux deux derniers siècles de l’époque moderne, et même à la période 1661-1789 ; pour désigner le XVIe et la première moitié du XVIIe siècle, on emploie volontiers aujourd’hui l’expression « premier âge moderne », qui correspond grosso modo à ce que les historiens anglo-saxons appellent « Early modern France ». Cela dit, il ne faut pas perdre de vue que l’Ancien Régime plonge ses racines en plein XVIe siècle : on ne peut comprendre les institutions clés du XVIIe et du XVIIIe siècle (secrétaires d’État, contrôleur général des finances, intendants des finances, commissaires et intendants) qu’en étudiant leur genèse depuis François Ier et surtout Henri II. L’embryon sinon la naissance de l’« Ancien Régime » se situe bien au XVIe siècle.

Quelle que soit l’appellation qu’on lui donne, l’époque moderne est marquée par un fait essentiel : l’aboutissement du processus, amorcé au bas Moyen Âge, de reconquête par le roi de la puissance publique qui, au début de l’époque féodale, s’était émiettée au profit des pouvoirs locaux, essentiellement les seigneurs laïcs et ecclésiastiques et les villes, situation résultant de l’effort d’adaptation accompli par la société pour résister aux invasions barbares. Les Capétiens ont progressivement reconstruit la souveraineté royale, surtout à partir du XIIIe siècle. Ce mouvement de longue durée s’est poursuivi et confirmé à l’époque moderne. Le régime politique qui a alors été en vigueur en France semble pouvoir être caractérisé en six points : la confusion des pouvoirs, le régime du privilège, l’absolutisme, la monarchie administrative, le développement de la centralisation, la croissance de l’État.




La confusion des pouvoirs

Nous vivons depuis deux siècles sous le régime officiel de la séparation des trois pouvoirs : le législatif, dont la fonction est d’élaborer et d’adopter les lois ; l’exécutif, chargé de faire appliquer les lois ; et le judiciaire, chargé de juger conformément aux lois. Ce régime, aux yeux de Locke et de Montesquieu, était la condition nécessaire pour assurer la liberté des citoyens.

Sous la monarchie absolue, cette distinction n’existait pas. Tous les pouvoirs étaient confondus dans la personne du roi, et par conséquent dans celles de ses agents. Administration et justice sont pratiquement synonymes dans l’ancienne France, ou tout au moins étroitement imbriquées : « Il n’y a presque point de matière qui ne soit mêlée de l’un et de l’autre » (Guyot, 1788).

Cette confusion entre justice et administration se retrouve à tous les échelons de la hiérarchie et se traduit dans le vocabulaire institutionnel. Les décisions du Conseil du roi, qu’elles portent sur des matières proprement judiciaires ou sur des objets de caractère administratif, prenaient la forme d’arrêts, terme du vocabulaire judiciaire (décision de justice rendue en dernier ressort). De même, les parlements et les conseils souverains ou supérieurs rendaient, en matière administrative, des arrêts de règlement. Les agents locaux, baillis et sénéchaux, bureaux des finances, élus, intendants, étaient à la fois des administrateurs et des juges.

C’est seulement à la fin du règne de Louis XVI, par un édit de mai 1788, que, dans certains tribunaux, la justice fut séparée de l’administration, mais cette loi ne fut pas appliquée et le principe de la séparation des pouvoirs ne fut introduit en France que deux ans plus tard, d’abord par la loi des 16-24 août 1790 qui mettait en place les nouvelles institutions judiciaires et qui faisait interdiction à tous les juges, sous peine de forfaiture, de s’immiscer dans les fonctions de l’autorité administrative et politique, puis dans la constitution de 1791. Cette séparation des pouvoirs, toutefois, n’est pas absolument complète. Il subsiste dans notre constitution des vestiges de l’ancienne confusion caractéristique de la monarchie absolue : ce sont la grâce et l’amnistie. Le droit de grâce (supprimé en 1791 et rétabli en 1802) est une prérogative personnelle du président de la République ; il s’agit d’une intervention du pouvoir exécutif dans le domaine judiciaire, qui dispense celui qui en bénéficie de tout ou partie de la peine, mais laisse subsister l’infraction et la condamnation. L’amnistie, qui, outre la peine, efface l’infraction et la condamnation et impose l’oubli, fait l’objet d’une loi ; c’est une intervention du pouvoir législatif dans le domaine judiciaire.




Les « libertés et privilèges »

Notre droit contemporain est, pour l’essentiel, un droit commun : il s’applique, sauf dérogations exceptionnelles, à tous les citoyens et à l’ensemble du territoire ; la loi s’impose à tous. Dans l’ancienne France, c’était l’inverse : le droit commun était en quelque sorte l’exception. En tout cas, il était borné dans d’étroites limites par ce qu’on appelait les « libertés et privilèges ». Le privilège n’était pas un passe-droit, un avantage exorbitant consenti au haut clergé et à la noblesse. C’était un statut particulier, propre à une certaine catégorie de personnes et impliquant des droits et des devoirs spécifiques. C’était une loi particulière qui prévalait sur la loi générale.

La France était une société de corps. Le roi de France s’adressait moins à des individus qu’à des groupes : les trois ordres traditionnels du royaume, clergé, noblesse et tiers état ; les compagnies d’officiers ; les communautés de métiers ; les communautés territoriales et locales, provinces, pays, villes, bourgs et villages, et leurs habitants ; les protestants entre 1598 et 1685, etc. Ces corps, ces communautés, ces groupes socioprofessionnels étaient en quelque sorte autogérés. Ils avaient leurs coutumes et leurs statuts propres. Ils pouvaient s’exprimer dans des assemblées, formuler, suivant les cas, des doléances et des remontrances. On pourrait presque avancer que tous les Français étaient des privilégiés. Le royaume de France était un conglomérat hétéroclite de particularismes ; c’était le roi qui assurait la cohésion de l’édifice.

Si, au XVIIIe siècle, le terme « privilégiés » a pris une connotation péjorative, c’est à cause du décalage qui s’est insensiblement produit depuis le Moyen Âge entre les droits et les obligations des différents corps et groupes sociaux : les nobles qui séjournent à la cour, à Versailles, ne sont plus considérés d’abord comme ceux qui combattent, mais comme des courtisans oisifs, et l’on ne comprend plus pourquoi ils sont exempts de taille.

Les privilèges ont disparu dès le début de la Révolution ; ils ont été abolis dans la nuit du 4 août 1789. Cependant, quelques privilèges territoriaux, pour des raisons différentes, sont réapparus au XXe siècle : les trois départements d’Alsace-Moselle, depuis 1919, et la Corse, depuis 1982, ont des régimes administratifs particuliers. Ces deux exemples peuvent aider à concevoir, mutatis mutandis, ce qu’était le statut de la Bretagne ou du Languedoc dans l’ancienne France.




Absolutisme, monarchie absolue

Le terme d’« absolutisme », comme l’expression « Ancien Régime », est tardif ; il est apparu en 1797, sous la plume de Chateaubriand dans son Essai sur les révolutions. Il évoque couramment un régime où le pouvoir du souverain est sans limites, une sorte de dictature ou de despotisme.

Si le mot lui-même est postérieur à la chute de la monarchie, en revanche les expressions « roi absolu », « puissance absolue » étaient employées depuis fort longtemps. Mais ces termes ont été entendus de façon très différente par les historiens, à la fois quant à l’essence même du régime politique qu’ils caractérisent et quant aux modalités de son établissement et de son exercice.

La plupart s’accordent pour considérer que l’absolutisme a atteint son apogée sous le règne de Louis XIV, dont le nom seul évoque, presque intuitivement, comme l’accomplissement et la plénitude du pouvoir monarchique. Mais quand est-il apparu ? Ici encore, des points de vue variés ont été avancés. Pour Yves-Marie Bercé, La naissance dramatique de l’absolutisme (1992) se situe pendant la période 1598-1661, du fait de la multiplication des résistances et des formes d’opposition au pouvoir royal (pamphlets, complots, révoltes) caractéristiques de cette époque. Mais d’autres historiens remarquent par ailleurs que, dès la première moitié du XVIe siècle, on peut observer les caractères propres à la monarchie absolue. Georges Pagès écrivait ainsi en 1946 : « Jamais peut-être les rois de France ne furent plus puissants que François Ier et Henri II, et c’est au commencement du XVIe siècle qu’a triomphé l’absolutisme monarchique » (La monarchie d’Ancien Régime en France, 1946, p. 3). Certains ont donc proposé de considérer cette période comme celle du « premier » absolutisme ou du « proto-absolutisme » – concept que récuse Arlette Jouanna parce qu’il suppose « une sorte de déterminisme de l’histoire » (La France du XVIe siècle, 1996, p. 139). On peut tenter de résoudre ces apparentes divergences de vues en dissociant la doctrine des contingences historiques de son application.

En tant que doctrine, la puissance absolue du roi est affirmée et définie dès le XIVe siècle. Elle repose sur des formules tirées de la Bible (« Tout pouvoir vient de Dieu », Non est potestas nisi a Deo) ou inspirées du droit romain (« Le prince est délié des lois », Princeps legibus solutus est ; « Ce que le prince a décidé a force de loi », Quod principi placuit legis habet vigorem ; « Le roi est empereur en son royaume », Rex est imperator in regno suo). Or, ces principes sont vigoureusement réaffirmés sous François Ier par les juristes humanistes (Guillaume Budé). Ce qui est nouveau à cette époque, c’est que ces théoriciens tendent à accentuer la personnalisation du pouvoir. Ce n’est plus seulement le prince, de façon vague et abstraite, qui détient le pouvoir absolu, c’est une personne précise, le roi-individu, à qui est accordée, s’il est bien conseillé, une présomption de perfection dans ses décisions. Cette théorie est encore développée une trentaine d’années plus tard par Jean Bodin, qui, en pleine période des guerres de Religion, définit, dans son œuvre maîtresse La République (1576), la souveraineté royale, signe de l’État bien ordonné, conforme à la nature et à la raison. Il est relayé, sous Louis XIII, par Cardin Le Bret (De la souveraineté du roy, 1632), qui rappelle : « La souveraineté n’est non plus divisible que le point en géométrie. » Et Bossuet couronne l’édifice en constatant, dans La politique tirée de l’Écriture sainte (œuvre publiée après sa mort en 1709), que, le roi étant l’image de Dieu, toute perfection, toute vertu et toute puissance sont réunies en sa personne.

Ces derniers développements ne font en réalité qu’expliciter des principes qui s’imposaient déjà au début de l’époque moderne. Les harangues de Charles IX devant le parlement de Paris retentissent d’accents qui ne sont pas très différents de ceux qu’on retrouvera deux siècles plus tard dans la bouche de Louis XV lors de la séance de la Flagellation, comme le montrent les deux extraits suivants :


12 mars 1571

« Au demeurant, je vous commande de garder étroitement mes édits et ordonnances, et pensez que je vous ai mis en ce lieu pour obéir à mes lois, non pour leur commander ni les mépriser. (…) Je veux que, vous ayant déclaré mon intention, vous y obéissiez sans entrer en dispute avec moi qui suis votre roi et votre maître, qui connais mieux que vous que [= ce qui] se doit et peut faire pour le bien et nécessité de mon État, des affaires duquel je ne veux souffrir qu’entrepreniez connaissance, laquelle je réserve à moi seul. »

(Publié par Sylvie Daubresse dans Revue historique, t. 297, 1997, p. 450-452.)




3 mars 1766

« Comme s’il était permis d’oublier que c’est en ma personne seule que réside la puissance souveraine, dont le caractère propre est l’esprit de conseil, de justice et de raison ; que c’est de moi seul que les cours tiennent leur existence et leur autorité ; que la plénitude de cette autorité, qu’elles n’exercent qu’en mon nom, demeure toujours en moi, et que l’usage n’en peut être tourné contre moi ; que c’est à moi seul qu’appartient le pouvoir législatif, sans dépendance et sans partage. »

(Cité par Michel Antoine, Louis XV, Paris, 1989, p. 852.)



À entendre ces deux discours, on ne voit pas bien ce qui distingue, quant aux principes, la monarchie de Louis XV de celle de Charles IX.

La doctrine de la puissance absolue du roi de France est donc bien en place dès le XVIe siècle, et il n’y a peut-être pas lieu d’opposer le « proto-absolutisme » de François Ier à l’absolutisme triomphant de Louis XIV. Un roi absolu n’est pas nécessairement un roi qui est obéi. Louis XIV n’a pas été moins absolu pendant la Fronde que pendant son règne personnel.

Quelques historiens ont d’autre part établi un lien entre l’instauration de l’absolutisme et l’effacement ou la neutralisation des organes de consultation, de conseil et de contrôle qu’étaient les assemblées représentatives et les cours souveraines ou supérieures. Emmanuel Le Roy Ladurie, par exemple, propose comme date de naissance de l’absolutisme les dernières sessions d’états généraux (1614) et d’assemblées de notables (1627) tenues avant la fin du règne de Louis XVI. Et le grand historien américain J. Russell Major, de son côté (Representative Government in early modern France, 1980 ; From Renaissance Monarchy to Absolute Monarchy, 1994), pense que la monarchie absolue a été définitivement instaurée dans les années 1670, époque à laquelle ont disparu un bon nombre d’états provinciaux. L’historiographie traditionnelle, en effet, a longtemps présenté le développement de l’absolutisme en termes d’affrontement. Son établissement serait le résultat d’un combat séculaire mené par la royauté contre les autonomies provinciales, contre les cours souveraines, contre les libertés et privilèges des différents corps constitutifs de la société française. Les rois auraient eu pour principal objectif d’abaisser, d’humilier, de museler les parlements et de les plier à leurs volontés dans des lits de justice à répétition. Tous leurs efforts auraient tendu à briser les résistances, à gommer les particularismes, à étrangler les libertés municipales et à gouverner sans contrôle, en un mot à déposséder d’une partie de leurs attributions les pouvoirs intermédiaires. L’histoire de la monarchie française à l’époque moderne ne serait qu’une longue épreuve de force, un bras de fer dans lequel elle aurait eu tantôt le dessus (sous François Ier, Henri IV, Louis XIV), tantôt le dessous (pendant les guerres civiles, les régences des reines, la Fronde, le règne de Louis XVI). On pense souvent qu’il y aurait eu en quelque sorte incompatibilité entre les assemblées d’états (généraux ou provinciaux) et l’absolutisme.

En fait, il apparaît de plus en plus que ce type d’explication n’est pas pleinement satisfaisant. Tout d’abord, s’il est exact que les états généraux n’ont pas été réunis entre 1614 et 1789, et que de nombreux états provinciaux ont disparu au XVIIe siècle, il n’en est pas moins vrai que d’autres assemblées ont subsisté sans solution de continuité jusqu’à la fin de l’Ancien Régime : les assemblées du clergé, les états provinciaux dans plusieurs grandes provinces. Non seulement ces assemblées ont survécu, mais elles étaient florissantes au XVIIIe siècle. Il ne faut pas oublier, en tout état de cause, que c’est le roi qui convoque les assemblées d’états. Pourquoi a-t-il cessé de réunir certaines d’entre elles et continué à convoquer les autres ? L’explication traditionnelle ne répond pas à cette question. Inversement, un autre historien américain, William Beik (Absolutism and Society in seventeenth century France : State power and provincial aristocracy in Languedoc, 1985), a bien montré que non seulement les états de Languedoc ont fonctionné normalement sous Louis XIV, mais encore qu’il y a eu une sorte de connivence, une alliance de fait entre le roi et les élites provinciales, dont les intérêts étaient convergents. Louis XIV n’était pas en lutte permanente contre les élites du Languedoc. Au contraire, ils menaient une politique commune pour le bien de la province. La monarchie n’a donc pas cessé d’être consultative à partir du XVIIe siècle. Le roi n’a pas cessé de prendre conseil ; ce sont les modalités de l’exercice du pouvoir qui ont évolué.

Il est exact, par ailleurs, qu’il y a eu des crises très graves entre la monarchie et les cours souveraines : au temps de Charles IX, pendant la Fronde parlementaire, sous Louis XV, cette dernière épreuve ayant été provisoirement surmontée par l’énergique réforme du chancelier de Maupeou. Mais en dehors de ces poussées de fièvre, les relations courantes entre la monarchie et les cours ont été moins conflictuelles qu’on ne l’imagine. L’historien américain Albert Hamscher a étudié, d’après les documents d’archives, les rapports entre le Conseil privé et les parlements sous le règne personnel de Louis XIV (The Conseil privé and the Parlements in the age of Louis XIV : a study in French absolutism, 1987), rapports traditionnellement décrits comme exécrables : le Conseil privé à cette époque aurait passé le plus clair de son temps à casser les arrêts des parlements, à évoquer les procès ; il aurait livré une guerre permanente aux cours supérieures. Or, on ne trouve dans les arrêts du Conseil que très peu d’évocations et de cassations, et au contraire la trace d’une étroite collaboration pour le bon fonctionnement de la justice. Des constatations analogues ont été faites par un historien français, le P. Pierre Blet. Étudiant l’histoire des assemblées du clergé dans les vingt dernières années du règne de Louis XIV (Le clergé de France, Louis XIV et le Saint-Siège de 1695 à 1715, 1989), il observe que pendant toute cette période, en matière religieuse, c’est un climat de coopération qui a prévalu dans les rapports entre le roi et le parlement de Paris, tout au moins jusqu’à l’affrontement de 1715 sur la constitution Unigenitus. Louis XIV apparaît ici non pas comme un tyran, mais comme un souverain qui recherche autant que possible, pour surmonter les difficultés, les voies de la conciliation. Les conclusions de ces deux études ne concordent donc pas, dans le domaine sensible des rapports entre la monarchie et le parlement de Paris, avec la problématique ancienne.

Certes, il ne s’agit pas de nier les évidences, à savoir qu’il y a eu parfois des rapports difficiles entre la monarchie et les institutions représentatives ou les cours supérieures. Il s’agit de trouver une explication, une analyse, qui prenne en compte la totalité des éléments du problème. Il faut réviser la théorie selon laquelle le roi de France, pour devenir un monarque absolu, aurait été nécessairement et perpétuellement en guerre contre les autonomies locales, les assemblées d’états et les parlements.

Le pouvoir absolu ne doit pas être assimilé à la tyrannie, ni au despotisme, ni à la dictature. Le royaume de France, on l’a vu, était une pyramide de communautés, de privilèges, de traditions et de symboles, pyramide au sommet de laquelle se trouvait le souverain. « Le roi était donc à la fois source unique de légitimité pour tous les pouvoirs publics (…), ultime recours de ses sujets contre les injustices et les abus de ses agents, contre l’oppression des puissants et la pression des collectivités » (Michel Antoine). Sous Louis XVI comme sous François Ier, le pouvoir absolu était une fonction suprême d’arbitrage. Le roi était le régulateur des privilèges. Son rôle consistait à reconnaître, valider, confirmer ou octroyer les privilèges, à obliger chaque corps à les observer, à apaiser les différends ou rivalités entre les corps. « Pour faire vivre dans l’harmonie cette société si diverse qu’était le royaume de France, il fallait une autorité libre et universelle, vouée à dire en toutes choses le dernier mot. Cette autorité résidait tout entière en la seule personne du roi et, par suite, était perpétuelle, sans dépendance et sans partage » (M. Antoine). Le roi de France, monarque absolu, n’était pas un tyran, c’était un arbitre.

Cela permet de mieux comprendre quel a été le ressort véritable de l’absolutisme. La monarchie française a eu pour objectif de faire régner l’ordre et l’harmonie dans le royaume, d’assurer le bon fonctionnement des pouvoirs publics, de bien gérer l’État : c’est la fameuse « maxime de l’ordre » de Louis XIV et de Colbert. Tout ce qui concourait à ce but a été maintenu, et même développé. Tout ce qui faisait obstacle à la réalisation de ce programme a été éliminé ou neutralisé. Ainsi s’éclaire l’histoire des assemblées d’états à l’époque moderne.

Il ne faut pas perdre de vue que les états généraux pendant cette période sont une institution de crise. Entre la fin du XVe siècle et le règne de Charles IX, ils n’ont pas été réunis. Ce sont les troubles de Religion qui ont provoqué leur résurgence après une longue mise en sommeil. Ils ont été de nouveau plusieurs fois convoqués pendant la Fronde, entre 1649 et 1653, mais la session annoncée, toujours différée, n’eut finalement pas lieu. Une nouvelle éclipse prolongée s’ensuivit, conséquence logique du mode de gouvernement instauré par Louis XIV. Si Louis XVI les a de nouveau réunis en 1789, c’est parce que le royaume traversait une conjoncture grave et se trouvait dans une situation de blocage. Cette analyse s’applique aussi aux états provinciaux. Au début du XVIIe siècle, les trois ordres des états du Dauphiné, ne s’entendant pas, ont fait appel au roi. Celui-ci, en 1628, a cessé de les convoquer et ils ont donc disparu jusqu’en 1788. En l’occurrence, ce n’est pas le roi qui a supprimé autoritairement les états du Dauphiné, mais plutôt ceux-ci qui ont préféré ne plus se réunir. En revanche, les états de Languedoc fonctionnaient bien ; ils ont subsisté jusqu’à la Révolution, comme les états de Bretagne ou de Bourgogne. En Provence, une solution spécifique a été trouvée avec l’assemblée générale des communautés. Le roi a adopté la solution qui semblait la meilleure pour chacun. On peut faire des observations analogues à propos des parlements. Sous Louis XIV, ceux-ci ont coopéré avec le roi dans les domaines législatif, judiciaire et ecclésiastique. Sous Louis XV, ils se sont dressés contre l’autorité royale ; ils ont été réformés en 1771.

En définitive, si l’on voit dans le roi l’arbitre suprême, qui assurait la cohésion de la mosaïque de corps, d’ordres et d’états constitutifs de la nation, on constate que la monarchie absolue n’était pas incompatible avec les privilèges et les statuts particuliers : la monarchie s’est appuyée sur les élites toutes les fois que cela pouvait concourir à faire régner l’ordre dans une partie du royaume. « La réussite politique de l’absolutisme apparaît donc aujourd’hui comme le fruit d’une obéissance consentie par les notables et les élites beaucoup plus qu’elle ne leur a été imposée » (Joël Cornette). L’absolutisme n’était pas unilatéral. Les privilèges et les charges accordés ou confirmés par le pouvoir central constituaient moins un obstacle au fonctionnement de l’absolutisme que la clé de voûte de ce système de gouvernement.

Si donc l’absolutisme pouvait s’accommoder, et s’est de fait accommodé, des « libertés et privilèges », d’où vient alors cette réputation de despotisme et de tyrannie qui, au XVIIIe siècle, s’est attachée à la monarchie et qui, en définitive, a débouché sur la Révolution – Révolution paradoxale à bien des égards, puisqu’elle a eu lieu sous le règne d’un souverain qui, moins que tout autre, avait l’allure et le comportement d’un despote ? Il faut chercher ailleurs la cause de cette désaffection des peuples à l’égard de la monarchie, de ce processus qui, au XVIIIe siècle, a transformé aux yeux de ses sujets le roi arbitre en roi arbitraire. Peut-on trouver cette cause dans le développement de la centralisation ? Sur ce point encore, il y a eu longtemps un malentendu.




La centralisation monarchique

On a parfois tendance à confondre ou à amalgamer deux réalités pourtant bien différentes que sont la centralisation et l’uniformité. On parle souvent du développement de la centralisation monarchique, de la centralisation administrative de l’Ancien Régime, symbolisée par l’apparition et la généralisation des intendants. Ce processus a bien eu lieu. Mais on en a trop vite déduit que cette centralisation devait entraîner l’uniformité du royaume et la fin des particularismes. En fait, l’ancienne France n’a jamais été uniforme.

Ce n’est pas que l’idée d’établir l’uniformité n’ait jamais germé dans l’esprit de certains hommes d’État. Ainsi, elle a été formulée par écrit sous Louis XIII non pas par Richelieu mais par le garde des sceaux Michel de Marillac. Celui-ci parle dans une lettre au cardinal du 27 janvier 1630 de « l’uniformité que le roi désire établir dans son royaume » (Les papiers de Richelieu, éd. P. Grillon, t. V, 1982, p. 51 ; cité par Richard Bonney, L’absolutisme, 1989, p. 65). De même, dans une lettre à l’intendant de Languedoc Henri d’Aguesseau, Colbert écrit le 26 avril 1675 : « Le roi veut qu’il y ait de l’uniformité dans son royaume » (cité par Jean-François Dubost, Absolutisme et centralisation en Languedoc au XVIIe siècle, Revue d’histoire moderne et contemporaine, t. 37, 1990, p. 378). Mais, à en juger par le contexte, l’uniformité préconisée par ces deux ministres était limitée au domaine fiscal : elle visait à mettre en place les moyens les plus propres à obtenir des pays d’états une contribution proportionnellement équivalente à celle des autres provinces. Il ne s’agissait donc pas d’une « uniformité » de même nature que celle de la France du XXe siècle. Une telle conception était tout à fait étrangère aux mentalités du temps. D’ailleurs, le projet conçu par Marillac d’établir la fiscalité royale directe dans les pays d’états en y créant des élections a en grande partie échoué. De même, la réforme du contrôleur général de L’Averdy, qui en 1764-1765 tenta d’unifier les institutions municipales, fut abrogée dès 1771. Les Français étaient rebelles à l’uniformité.

Si donc il n’y a pas eu uniformité, ou très peu, il est difficilement contestable en revanche que l’histoire de la monarchie française du XVIe au XVIIIe siècle a été marquée par un effort de centralisation, c’est-à-dire que le roi a cherché à concentrer au sommet de l’État un nombre croissant de pouvoirs de décision et à renforcer les liens du gouvernement central avec les provinces. Cela dit, pour bien comprendre cette notion, il faut élargir le champ d’observation chronologique et l’étendre jusqu’à nos jours. Car le processus entamé sous la monarchie ne s’est pas arrêté avec la Révolution, bien au contraire.

Le terme « centralisation » est tardif : comme « absolutisme », il date de l’époque révolutionnaire (1798). Mais une fois de plus, la réalité a précédé l’apparition du mot. La centralisation administrative s’est développée par à-coups. Parmi ses grands artisans, on peut citer François Ier, Henri II, Henri IV et Sully, Louis XIII et Richelieu, Louis XIV, Louis XV. Entre ces avancées, il y a eu des périodes de recul ; et le règne de Louis XVI a été marqué par un regain spectaculaire des autonomies provinciales et un affaiblissement du pouvoir central.

Après l’intermède de la Législative et de la Constituante, où se manifesta une nette tendance décentralisatrice, symbolisée le 14 juillet 1790 par la Fête de la Fédération, le processus de centralisation a repris de plus belle ; il s’est radicalisé sous la Convention, puis sous le Consulat et l’Empire, avec la création des préfets en 1800. Cette idée jacobine d’une France ultra-centralisée s’est ensuite imposée jusqu’à une époque toute récente, même si elle a été tempérée par quelques mesures telles que l’élection des maires en 1884 et la politique de régionalisation engagée à partir de 1940. Depuis les lois de décentralisation de 1982, nous assistons à un mouvement inverse : la République, toujours en théorie « une et indivisible », tend à devenir une sorte d’État fédéral, dans lequel le pouvoir exécutif est exercé à chaque échelon par des agents élus par les citoyens (présidents des conseils régionaux et généraux, maires) et non plus par des agents nommés par l’État. Cette réforme marque une date très importante dans l’histoire des institutions françaises, puisqu’elle va à contre-courant d’une évolution qui a commencé il y a plus de quatre siècles avec l’apparition des intendants des provinces. C’est donc bien la monarchie qui est à l’origine de la centralisation administrative des XIXe et XXe siècles. Cela dit, il y a peu de points communs entre la France centralisée de 1789 et celle de 1981, car la centralisation monarchique n’était pas de même nature que la centralisation impériale et républicaine.

En 1789, les structures administratives mêmes de la France, du fait du régime du privilège, restaient extrêmement variées, et la France était encore très cloisonnée. Un bon quart du royaume conservait des états provinciaux, c’est-à-dire des organes représentatifs qui, dans quatre vastes provinces (Languedoc, Provence, Bourgogne et Bretagne) et dans quelques autres plus petites, jouissaient d’une large autonomie administrative et financière. Les provinces tardivement rattachées (pays d’imposition ou pays conquis) n’étaient pas administrées sur le même modèle que les pays d’élections. On peut évoquer aussi la diversité des systèmes fiscaux, la multiplicité des mesures de longueur et de poids, les barrières douanières à l’intérieur même du royaume, les milliers de tribunaux non royaux (justices seigneuriales, municipales), la coexistence de la législation royale et de la législation coutumière, l’enchevêtrement des circonscriptions féodales, administratives, judiciaires, ecclésiastiques. Partout, les intendants devaient tenir compte des libertés et des privilèges, des particularismes locaux. Bien plus, comme l’a montré François-Xavier Emmanuelli à propos de la Provence, l’intendant au XVIIIe siècle n’était pas seulement l’homme du roi mais aussi l’homme de la province, dont il défendait les intérêts auprès du monarque et de son Conseil.

En 1789, la France était centralisée et diverse. Aux XIXe et XXe siècles, elle a été centralisée et uniforme. Depuis 1982, elle s’est engagée dans une troisième voie : la décentralisation dans l’uniformité.

Si la centralisation, en soi, ne peut être rendue responsable de la Révolution, il faut chercher ailleurs encore une explication. On trouve une piste plus sérieuse dans les transformations qui ont affecté le gouvernement monarchique au XVIIe siècle. Si l’on admet que le roi de France était, du point de vue de la doctrine, tout aussi absolu au XVIe siècle qu’au XVIIIe, en revanche, la manière dont il a exercé le pouvoir a radicalement changé dans le courant du XVIIe siècle : l’État de justice a fait place à l’État de finance.




L’État de finance et la monarchie administrative

Au Moyen Âge et au début de l’époque moderne, la monarchie française était animée par l’esprit de justice incarné par le chancelier de France qui était le personnage le plus important de l’appareil gouvernemental, le roi lui-même étant d’abord un roi justicier : non seulement le chancelier dirigeait la justice, mais encore il participait à la direction des finances et, par le biais de la validation des actes royaux (en scellant les lettres patentes et en signant les arrêts du Conseil), jouissait d’un droit de regard universel sur le gouvernement du royaume. Or, au XVIIe siècle, le chancelier a été supplanté dans ce rôle de ministre dirigeant par le chef des finances.

Une première fois en 1605 : Sully surintendant écarte alors le chancelier de Bellièvre de l’administration des finances ; il impose son autorité au Conseil du roi et devient le ministre le plus influent. Mais il est disgracié au début de 1611, quelques mois après l’assassinat de Henri IV, de sorte que son œuvre a été partiellement remise en cause, même si on lui doit d’avoir fortement structuré et organisé le département ministériel des finances. Le tournant décisif se produit au début du règne personnel de Louis XIV. En septembre 1661, quelques mois après la mort de Mazarin, Fouquet est arrêté, la surintendance des finances est supprimée. Colbert est nommé ministre d’État, intendant des finances, puis en 1665 contrôleur général. Laissant au vieux chancelier Séguier les honneurs qu’il affectionnait, il lui enlève la gestion des finances et la nomination des intendants, ainsi que plusieurs autres secteurs administratifs. A partir de ce moment, le contrôleur général des finances prend une importance croissante et finit par régenter l’ensemble de l’administration. Désormais, la gestion et la bureaucratie prennent le pas sur la justice, l’esprit fiscal se substitue à l’esprit de justice comme moteur de la croissance de l’État. L’« impérialisme », le « despotisme » exercés dans tous les domaines par le contrôleur général et ses services sur des administrés sans recours, l’hypertrophie de ses attributions ont été l’une des causes de la chute de la monarchie. C’est ce que Michel Antoine a appelé, dans une formule devenue fameuse, « la révolution de 1661 ». À partir de cette date, la monarchie a peu à peu changé de nature ; le rôle d’arbitre suprême joué jusqu’alors par le roi justicier tend à s’estomper, sans toutefois disparaître complètement.

L’année 1661 est donc une date charnière dans l’histoire administrative et politique de la France. Mais elle n’est pas seulement un point de départ, elle est aussi l’aboutissement d’un effort séculaire, puisque les organes essentiels de la monarchie administrative ont été créés par Henri II. D’autre part, il faut souligner que la révolution de 1661 a eu pour elle la durée. On peut légitimement se demander ce qu’il en serait advenu si Louis XIV était mort jeune en laissant un fils mineur. De même, il n’est pas téméraire de penser que, si Henri IV n’avait pas été assassiné par Ravaillac, la révolution de 1661 n’aurait pas eu lieu, puisqu’elle aurait été réalisée par Sully. On voit ici, de nouveau, combien toute tentative de périodisation rigoureuse est hasardeuse.

Quoi qu’il en soit, la révolution de 1661, résurgence de celle de 1605, a provoqué non seulement un transfert d’attributions du chancelier au contrôleur général des finances, mais encore la mise en place d’institutions nouvelles placées sous l’autorité de ce dernier ; elle a eu pour effet de renforcer, ou plutôt de doubler, par une gestion exécutive la gestion traditionnellement judiciaire de l’État. Les nouvelles institutions, en effet, n’ont pas fait disparaître les anciennes. Le contrôle des actes (1693) a coexisté avec l’insinuation judiciaire créée par l’ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) ; la capitation, le dixième, le cinquantième et le vingtième n’ont pas supplanté la taille (XIVe siècle) ; les intendants n’ont pas fait disparaître les bureaux des finances, et les subdélégués ont coexisté avec les élus. Nous touchons là à un aspect essentiel de l’histoire des institutions de l’ancienne France : sous la monarchie, en règle générale, on ne supprime pas une institution devenue inadéquate ou obsolète, on la laisse vivre ou vivoter, mais on lui juxtapose une institution nouvelle qui achève de la dévitaliser. D’où la complexité de l’organisation administrative, spécialement dans le domaine judiciaire.

Un autre aspect important de ce changement de perspective dans la gestion de l’État est le développement de la bureaucratie, avec l’apparition de nouvelles catégories d’agents de la puissance publique, notamment des commis, des agents de bureau, des inspecteurs, des ingénieurs, qui préfigurent au XVIIIe siècle ce que nous appelons aujourd’hui les fonctionnaires. Au XVIIe siècle, la monarchie a pris conscience du fait qu’il lui fallait non seulement arbitrer et juger, mais aussi prévoir et gérer, mettant en œuvre l’adage bien connu : « Gouverner c’est prévoir. »

Plus encore que la centralisation, ce changement d’orientation a modifié en profondeur les relations entre le souverain et son peuple. Le développement de la bureaucratie et tout ce que cela peut impliquer d’arbitraire, d’arrogance, d’anonymat et d’irresponsabilité ont éloigné la monarchie des sujets, l’ont rendue plus distante, ont créé un climat d’incompréhension. C’est l’une des causes de la Révolution : une cause structurelle, institutionnelle, psychologique s’est ajoutée à d’autres telles que la crise financière, l’opposition parlementaire, les mauvaises récoltes, la personnalité de Louis XVI. Le XVIIe et le XVIIIe siècle ont donc vu naître et se développer ce que nous appelons aujourd’hui l’Administration. Ce mot n’a été utilisé que tardivement avec le sens que nous lui donnons aujourd’hui (ensemble des bureaux et des agents de la puissance publique). Pendant des siècles, les mots « administrer » et « administration » n’ont guère été employés qu’avec un complément (« administrer une potion », « administrer la justice », « l’administration du royaume »). C’est seulement au milieu du XVIIIe siècle, vers 1755, que le mot « administration » a commencé à être utilisé dans un sens absolu. Aux XVIe et XVIIe siècles, on désignait tout ce que recouvre aujourd’hui le mot « administration » sous le terme de « police », qui avait alors un sens très large et n’a pris que plus tard le sens restreint que nous lui connaissons aujourd’hui (maintien de l’ordre public et répression).




La croissance de l’État

Le triomphe de la bureaucratie et de l’administration n’est qu’un aspect d’un phénomène plus général : le développement de l’État. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, en effet, le concept d’État se détache de la personne du roi et de celles de ses agents pour devenir une entité abstraite. C’est Jean Bodin qui pour la première fois, en 1576, a distingué l’État de la personne du roi. Cette distinction s’est confirmée tout au long du XVIIe siècle. On peut considérer qu’elle est acquise et irréversible vers 1700. Le mot historique apocryphe prêté à Louis XIV : « L’État, c’est moi » ne reflète donc pas la réalité du temps ; bien au contraire, Louis XIV a dit l’inverse en mourant : « Je m’en vais, mais l’État demeurera toujours. » On peut observer quelques indices révélateurs de cette évolution : la mise en place des intendants qui, au XVIIe siècle, finissent par représenter l’État, tandis que les gouverneurs représentent toujours la personne du roi ; l’apparition des intendances, c’est-à-dire d’institutions qui, au XVIIIe siècle, peuvent fonctionner même en l’absence de la personne appelée intendant ; la construction des édifices publics, comme les ministères de Paris et de Versailles, les hôtels des intendances, alors qu’au XVIIe siècle encore les ministres et les agents du roi travaillaient dans leur hôtel particulier ; la création de dépôts d’archives administratives indépendants de la personne des administrateurs, alors qu’auparavant chaque individu investi d’une charge publique conservait ses papiers officiels avec ses papiers de famille (pratique qui n’a d’ailleurs pas complètement disparu aujourd’hui). Un autre aspect de la croissance de l’État est l’extension de ses compétences à des secteurs de la vie collective qui jusqu’alors relevaient de la sphère privée ou de l’initiative locale. Ainsi, l’État se substitue peu à peu à l’Église dans le domaine hospitalier, qui tend à être sécularisé ; l’assistance prend le relais de la charité.

Cela dit, même à l’apogée de la monarchie administrative, l’emprise de l’État sur la vie du royaume n’avait aucun rapport avec ce que nous connaissons aujourd’hui. Les Français, « dans certaines provinces du royaume, pouvaient naître, vivre et mourir sans avoir directement affaire à l’État » (Michel Antoine). Prenons l’exemple d’un paysan. Sa naissance, son mariage et son décès étaient enregistrés par son curé (ce dernier agissait pour le compte de l’État, certes, depuis 1539, mais enfin ce n’était que le curé). Ce paysan devait payer la taille, mais cet impôt était quérable : c’était donc un autre habitant du village, le collecteur, qui venait le percevoir à domicile. Même après 1688, date de la création de la milice, première forme très réduite d’un service militaire obligatoire, on n’y était pas forcément assujetti puisque le recrutement se faisait par tirage au sort. Au XVIIIe siècle, donc, l’État ne se mêlait pas de tout. Beaucoup de questions d’intérêt public n’étaient pas de sa compétence.

Au terme de cette analyse du régime politique de l’ancienne France, on retiendra qu’en définitive la monarchie n’a jamais cessé d’être un régime tempéré, et qu’il est peut-être fallacieux d’opposer monarchie consultative du XVIe siècle et monarchie absolue du temps de Louis XIV. Il convient maintenant de fixer notre attention sur la personne du roi et d’analyser la nature et l’essence du pouvoir souverain. On examinera ensuite quels étaient les contrepoids institutionnels qui faisaient précisément que le roi de France n’était pas un tyran.
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        Première partie. Le roi de France, monarque absolu


I – Le roi




Clé de voûte du système politique de l’ancienne France, le roi échappait à la condition commune. C’était un personnage sacré. C’était aussi un personnage public, dont la majesté était rehaussée par les signes extérieurs de la puissance et de la grandeur, et par l’existence d’une cour dont l’ampleur et le faste atteignirent au XVIIe siècle un éclat exceptionnel. Les obligations inhérentes à la fonction royale avaient donc des incidences non seulement sur la vie privée du souverain mais aussi sur celle de sa famille. Si d’autre part le roi détenait tous les pouvoirs, il en était moins le propriétaire que le dépositaire transitoire. Des règles strictes, concernant notamment la transmission de la couronne et le statut du domaine royal, limitaient sa liberté d’initiative et formaient comme une constitution coutumière.



Le roi et sa famille


Le roi

Depuis les temps les plus anciens, le roi de France était un personnage sacré. La nature divine de son pouvoir était manifestée par des signes publics, en premier lieu le sacre et le toucher des écrouelles.

Le roi, personnage sacré. — Chaque règne était inauguré par le sacre, cérémonie liturgique qui avait lieu traditionnellement dans la cathédrale de Reims où le souverain était oint et couronné en présence des 12 « anciens » pairs du royaume (6 ecclésiastiques et 6 laïcs, ceux-ci représentés par des princes du sang ou de très grands seigneurs), selon un rituel que l’on rattachait au baptême de Clovis. Pour administrer l’onction, l’archevêque de Reims utilisait l’huile de la Sainte Ampoule conservée dans la basilique Saint-Remi. Seul Henri IV, le 27 février 1594, ne put être sacré à Reims (alors aux mains des ligueurs) ; la cérémonie fut célébrée dans la cathédrale de Chartres par l’évêque de cette ville, à l’aide de la Sainte Ampoule de l’abbaye de Marmoutier.

Lors de son sacre, le roi prêtait plusieurs serments. Jusqu’au sacre de Henri III inclus, ceux-ci furent au nombre de deux : le serment fait à l’Église ou « serment ecclésiastique » (promettant aux évêques et aux clercs de conserver et de défendre leurs privilèges canoniques) ; et le « serment du royaume » contenant quatre engagements (conserver en paix le peuple chrétien de France, empêcher l’iniquité, observer la justice et la miséricorde, exterminer les hérétiques). À ces deux serments, Henri IV en ajouta un troisième en 1594, celui de grand maître de l’ordre du Saint-Esprit, par lequel il s’engageait à maintenir les ordres fondés par ses prédécesseurs (ceux de Saint-Michel, créé en 1469, et du Saint-Esprit, créé en 1578) et à en faire observer les statuts (p. 43). Louis XV et Louis XVI en prêtèrent encore deux autres : le serment de l’ordre de Saint-Louis (fondé en 1693) et le serment de faire observer les édits royaux contre le duel.

Le sacre en lui-même n’ajoutait rien au pouvoir du roi qui jouissait de la plénitude de ses attributions dès le dernier soupir de son prédécesseur. À partir de cet instant, son autorité et ses actes étaient d’une légalité parfaite. Mais le sacre doublait cette légitimité juridique et politique d’une légitimité religieuse, elle aussi fort importante aux yeux des peuples. Le sacre manifestait donc l’intervention divine dans la prise de possession de la couronne. Or, c’est de ce caractère sacré que découlait le pouvoir du roi justicier qui était la source et la justification de tous ses autres pouvoirs.

Autre signe du caractère sacré de la personne royale : le roi était réputé avoir une puissance thaumaturgique ; une sorte de délégation miraculeuse reçue de Dieu lui permettait de guérir les écrouelles (plaies provoquées par une affection tuberculeuse des ganglions lymphatiques). Dans les circonstances solennelles (à l’occasion de son sacre, ou des grandes fêtes liturgiques), il touchait les scrofuleux en prononçant la formule : « Le roi te touche, Dieu te guérit » (« te guérisse » à partir de 1723). Il devait pour cela être en état de grâce. Louis XV, ayant conscience d’être pécheur, s’abstint de toucher les écrouelles à partir de 1744, mais Louis XVI rétablit ce rite en 1775.

De l’origine divine de l’autorité royale dérivent un certain nombre de conséquences. Tout d’abord, le roi n’est responsable de sa gestion que devant Dieu. Il est au-dessus de la nation et n’a aucun compte à lui rendre. Les serments du sacre, prêtés devant Dieu seul, n’ont rien d’un contrat synallagmatique qui unirait le roi à ses sujets : le roi est tenu par les serments qu’il prête le jour du sacre, mais il n’en est comptable qu’à Dieu.

Le roi, personnage public. — Le caractère sacré de la personne royale a un corollaire : le roi est un personnage public, sa personne appartient à son peuple, il ne peut théoriquement revendiquer une vie privée. Le peuple peut entrer dans le palais où il réside, assister aux actions de son existence quotidienne. Le roi doit se montrer, il doit voyager (ainsi Charles IX de 1564 à 1566, ou Louis XIV en 1659-1660). L’étiquette, de plus en plus pointilleuse, est une sorte de liturgie dont le rituel a été fixé dès le règne de Henri III et qui a atteint son apogée avec Louis XIV, spécialement après l’installation de la cour à Versailles en 1682. La chambre du roi, dans l’axe du château à partir de 1701, avec sa balustrade qui évoque une table de communion, souligne bien le fondement religieux de la monarchie.

C’est précisément à l’époque où l’étiquette a atteint son plus haut degré de raffinement que le roi a tenté de se soustraire à ses obligations de personnage public. Louis XIV restreint les moments où l’on peut l’aborder. Louis XV ne voyage jamais et se fait aménager une retraite dans son palais ; il vit dans les petits appartements de Versailles et préfère les charmes de la vie privée à la vie de représentation. C’est alors que se distend le lien physique qui unissait le peuple à son roi. Il s’est ainsi produit tout au long du XVIIIe siècle une lente désacralisation du roi non seulement dans les élites cultivées mais même dans les couches populaires, au moins parisiennes.




La famille du roi

La reine de France. — Si la reine de France partageait avec son époux les honneurs du trône, elle ne pouvait en droit prétendre à l’exercice du pouvoir. Le roi de France, écrit le juriste Guy Coquille à la fin du XVIe siècle, « n’a point de compagnon en sa majesté royale ; les honneurs extérieurs peuvent être communiqués par les rois à leur femme, mais ce qui est de majesté, représentant sa puissance et sa dignité, réside inséparablement en sa seule personne ». La reine était en principe écartée des conseils et des organes de décision et elle ne jouait officiellement aucun rôle politique, même si plusieurs d’entre elles, en fait, notamment Catherine et Marie de Médicis, ont exercé une forte influence sur leur fils. Les reines d’origine étrangère, c’est-à-dire presque toutes, suscitaient particulièrement la méfiance et la suspicion.

Parmi les honneurs concédés aux reines, le principal était le sacre, dont le rituel était calqué sur celui du sacre des rois. Toutes les reines cependant n’ont pas été sacrées, et celles qui se sont vu accorder cette onction l’ont reçue soit à Reims en même temps que leur époux, soit séparément ; la cérémonie avait alors lieu à Saint-Denis. Ont ainsi été sacrées Claude de France (1517), Éléonore d’Autriche (1531), Catherine de Médicis (1549), Élisabeth d’Autriche (1571) et Marie de Médicis (1610). Après 1610, les reines ne furent plus sacrées.

La seule conjoncture dans laquelle une reine pouvait exercer le pouvoir était la minorité ou l’absence du roi. Mais la fonction de régente ne lui était pas statutairement réservée : la régence aurait pu aussi bien être attribuée à un autre membre de la famille royale. L’exercice de la régence par trois reines mères à l’époque moderne (p. 33) ne résultait pas de l’application d’une loi fondamentale mais de la situation politique du moment.

L’épouse du roi pouvait n’être pas déclarée reine : ce fut le cas de Mme de Maintenon, que Louis XIV épousa secrètement en 1683.

La famille royale et les princes du sang. — Théoriquement, tous les descendants mâles de Hugues Capet auraient pu être appelés « princes du sang ». En fait, cette expression ne s’appliquait qu’à la postérité de Saint Louis. Les Courtenay, issus de Louis VI le Gros, bien qu’étant d’authentiques Capétiens, n’étaient pas reconnus comme tels. À partir du XVIIe siècle, on distingua la famille royale, qui ne comprenait que les enfants et petits-enfants de France, et les princes du sang. Les membres de la famille royale étaient eux-mêmes répartis en deux « ordres » : d’une part les descendants directs du roi régnant ; de l’autre ses frères, sœurs, neveux et nièces. Le frère puîné du souverain était appelé « Monsieur », sa femme « Madame », sa fille « Mademoiselle ». Les filles du roi étaient désignées par leur prénom précédé de « Madame » (« Madame Adélaïde », « Madame Louise »). D’autres titres pouvaient être créés en fonction des circonstances. Ainsi Catherine de Bourbon, sœur de Henri IV, bien que n’étant pas fille d’un roi de France, fut appelée « Madame », et une déclaration du 27 janvier 1599 lui attribua les prérogatives d’une fille de France. Le comte d’Artois, frère cadet de Louis XVI, fut appelé « Monseigneur comte d’Artois ».

Les princes du sang stricto sensu, qui formaient un troisième ordre, étaient tous les autres parents du roi en ligne masculine : au XVIe siècle, les Bourbons ; aux XVIIe et XVIIIe siècles, les Orléans, les Condé et les Conti. Le premier prince du sang était le premier de la lignée royale apte à succéder à la couronne après les fils et petits-fils de France.

Parmi les enfants de France, le dauphin occupait une place à part.

Le dauphin. — Depuis 1349, date du « transport » définitif du Dauphiné à la France, le titre de dauphin (dauphin « de Viennois », puis dauphin « de France » après 1661) était attribué au fils aîné du roi de France, ou à l’aîné de ses descendants mâles directs. Les héritiers du trône en ligne collatérale (les futurs Louis XII, François Ier, Henri IV) ne pouvaient le porter. Si le fils aîné du roi régnant venait à mourir, c’est son frère puîné, ou son propre fils, qui devenait dauphin. Il y eut ainsi quatre dauphins sous le règne de Louis XIV : Louis, « Monseigneur », dit aussi « le Grand Dauphin » (1661-1711) ; Louis, duc de Bourgogne, fils aîné du Grand Dauphin (1711-1712) ; Louis, duc de Bretagne, fils aîné du duc de Bourgogne (du 18 février au 8 mars 1712) ; et Louis, duc d’Anjou, frère puîné du précédent, futur Louis XV (1712-1715). Pendant trois longues périodes au cours des XVIe et XVIIe siècles (de 1559 à 1601, de 1610 à 1638 et de 1643 à 1661), la France n’eut pas de dauphin.

Pour éviter toute contestation de la légitimité de l’héritier du trône, l’accouchement de la reine avait lieu en public, en présence de la famille royale et de la cour. La naissance d’un dauphin, gage de la pérennité de la dynastie, était accueillie avec allégresse dans le royaume, par des fêtes, des sonneries de cloches, des feux de joie, des processions, des Te Deum. Le roi faisait distribuer au peuple du vin et de la viande, créait des maîtres dans chaque métier et faisait libérer des prisonniers. Le pape faisait porter à l’enfant des langes bénits. Jusqu’à l’âge de sept ans, le prince restait entre les mains des femmes (gouvernante, sous-gouvernante, nourrices, femmes de chambre), puis on lui donnait un gouverneur et un précepteur, et d’autres commensaux. Sous Louis XIV, l’usage s’établit de nommer auprès de lui de jeunes nobles dont le titre officiel était « gentilshommes d’honneur », mais qui étaient communément appelés « menins » (de l’espagnol menino, mignon, favori). Ils recevaient une pension de 6 000 livres. Leur nombre, de six en 1680, fut porté à 12 à partir de 1696.






Les lois fondamentales du royaume

La transmission de la couronne et le statut du domaine royal étaient régis par les lois fondamentales du royaume. Celles-ci reposaient sur le principe selon lequel le royaume n’est pas la propriété privée du roi, qui n’en a que l’usufruit ; sur l’idée aussi que le roi exerce une fonction qui le dépasse, qui lui est en quelque sorte extérieure, qui subsiste indépendamment de sa personne. Le roi a « deux corps » : le naturel et le politique ; en ce dernier corps, il ne meurt jamais (Ernst Kantorowicz, Ralph Giesey). La continuité de la fonction royale était symbolisée par un certain nombre de rites, de traditions : ainsi, le roi ne portait pas le deuil de son prédécesseur, il n’assistait pas à ses funérailles.

Les lois fondamentales, qui formaient comme la constitution du royaume, étaient pour la plupart des lois non écrites ; cependant, elles s’appuyaient souvent sur des textes. Il n’en existait pas de liste limitative officielle : chacun les invoquait en fonction de ses intérêts propres. On ne retiendra ici que celles qui étaient communément admises et reconnues par tous les juristes.


La dévolution de la couronne

La loi salique et l’exclusion des femmes. — Le royaume de France, conféré par droit successif (ce qui exclut toute intervention de la volonté du prédécesseur pour disposer de la couronne comme d’un bien privé, et toute possibilité d’interrègne), est transmis de mâle en mâle par ordre de primogéniture ; les femmes sont exclues de la succession.

La loi salique (qui tire son nom des Francs saliens), rédigée sur ordre de Clovis peu avant sa mort en 511, est un ensemble de prescriptions de droit privé barbare remontant peut-être au IVe siècle. Son article 62 intitulé De allodis contient la disposition qui est à l’origine de la première règle de succession de la couronne :

De terra salica nulla portio hereditatis mulieri veniat, sed ad virilem sexum tota terrae hereditas perveniat. (Quant à la terre salique, qu’aucune part de l’héritage n’aille à une femme, mais que tout l’héritage de la terre soit transmis au sexe masculin.)

La notion de « terre salique » n’est nulle part définie dans le texte ; il peut s’agir soit de la terre des ancêtres soit du cœur du domaine, là où se trouve la demeure familiale. La loi salique est en cette matière assez comparable à l’ensemble de la législation germano-romaine relative aux droits des femmes. Cela dit, l’article 62 et d’ailleurs tout le contenu même de la loi sont ensuite tombés dans l’oubli pendant plusieurs siècles. À partir du IXe siècle, la loi salique est évoquée mais uniquement dans un dessein de propagande ; elle est associée à des généalogies royales pour exalter l’œuvre civilisatrice de la monarchie franque, sans que son contenu soit cité avec précision.

Entre l’avènement de Hugues Capet en 987 et la mort de Jean Ier en 1316, il y eut une suite ininterrompue de rois, de père en fils. C’est seulement quand cette lignée masculine s’interrompit, et surtout après la mort du troisième fils de Philippe le Bel, Charles IV le Bel, en 1328, que la question de la transmission de la couronne se posa. Si la couronne passa alors au cousin germain du roi défunt, Philippe VI de Valois, plutôt qu’à son neveu Édouard III, roi d’Angleterre, fils d’Isabelle de France, c’est que le principe était désormais bien établi selon lequel, d’une part, la couronne ne pouvait être portée que par un prince de sexe masculin et, d’autre part, ce prince ne pouvait être que français (d’ailleurs, Édouard III lui-même prêta hommage à Philippe VI, en juin 1329, pour ses possessions françaises, spécialement en Guyenne), mais c’est seulement à partir du milieu du XIVe siècle, et notamment sous les règnes de Charles V et de Charles VI, que l’article 62 de la loi salique fut exhumé et devint la référence de la première loi fondamentale du royaume. La règle de succession ainsi fixée bénéficia ensuite à Louis XII en 1498, à François Ier en 1515 et à Henri IV en 1589. La « loi salique » en tant que règle de transmission de la couronne de France date donc en fait du XIVe siècle, même si stricto sensu son texte même remonte au début du VIe siècle. Et, en l’occurrence, au début du VIe siècle, cette loi ne concernait pas du tout l’objet auquel elle a été appliquée au XIVe siècle, à savoir le royaume de France.

L’exclusion des bâtards. — La couronne de France ne peut se transmettre qu’en ligne légitime ; les bâtards sont exclus de la succession.

Ce deuxième principe a été violé une fois sous l’Ancien Régime, par l’édit de juillet 1714 qui habilitait les bâtards légitimés de Louis XIV (duc du Maine et comte de Toulouse) à succéder à la couronne. Cette mesure suscita des réactions hostiles (notamment la démission du chancelier de Pontchartrain) et fut révoquée par un autre édit de juillet 1717 qui rappela que le roi ne pouvait modifier le statut fondamental du royaume et disposer de la couronne à son gré.

L’exclusion des protestants. — La couronne de France ne peut être détenue que par un prince catholique ; les protestants sont exclus de la succession.

Ce principe, apparu au XVIe siècle, a été très fortement contesté pendant les guerres de Religion, au point que la Ligue contraignit Henri III à le confirmer par l’édit d’Union de juillet 1588 (art. 3). En 1589, à la mort de Henri III, ce principe de catholicité se trouva en conflit avec la loi salique, l’héritier du trône étant protestant. Henri IV fut reconnu comme roi par une grande partie des Français, pour qui la loi salique, plus ancienne, parut plus importante que le principe de catholicité. Néanmoins, seuls l’abjuration (1593) et le sacre (1594) de Henri IV, suivis de son absolution par le pape Clément VIII (1595), mirent fin à la guerre civile.

La majorité des rois. — La majorité du roi est fixée à treize ans accomplis. Cette règle trouve son fondement dans l’ordonnance de Vincennes d’août 1374 (confirmée en novembre 1392), par laquelle Charles V réglait l’organisation du pouvoir dans l’hypothèse d’une probable minorité de son successeur. Ce texte ambigu a été diversement interprété : aux XIVe et XVe siècles, on considérait que l’âge indiqué correspondait à la fin de la treizième année (soit le quatorzième anniversaire). Au XVIe siècle, après de multiples débats suscités par les enjeux et les rivalités politiques, l’âge de la majorité royale fut de fait fixé à treize ans.

Au XIVe siècle, cet âge était bien inférieur à celui de la majorité féodale, qui était de vingt et un ans. Mais Charles V légiférait en un temps où la peste noire ravageait l’Europe, période de forte mortalité, d’où cette mesure surprenante à première vue, concevable au XIVe siècle, moins justifiée par la suite, mais qui néanmoins n’a jamais été modifiée.

S’il arrive que le roi soit mineur à son avènement, le pouvoir est exercé en son nom par un régent ou une régente (p. 33). Parvenu à sa majorité, le roi est censé gouverner lui-même le royaume.

Le roi peut être sacré avant d’avoir atteint sa majorité.




Le statut du domaine royal

L’inaliénabilité du domaine. — Le roi ne peut aliéner le domaine de la couronne. Ce principe, élaboré par les légistes royaux dès le XIIIe siècle, a été défini sous Charles V. La tradition féodale, jusqu’alors, permettait au roi de disposer de ses domaines.

Cette règle n’a pas été strictement observée dans un premier temps. On l’invoquait dans les circonstances graves. Aux états généraux de 1468, Louis XI révoqua ainsi l’inféodation de la Normandie qu’il avait dû consentir à son frère Charles. De même, c’est ce principe qui rendit inapplicable le traité de Madrid de 1526 par lequel François Ier cédait le duché de Bourgogne à Charles Quint.

L’édit de Moulins de février 1566 (à ne pas confondre avec l’ordonnance de même date sur l’administration de la justice) précisa et fixa le principe d’inaliénabilité. Ses dispositions, reproduites dans la législation postérieure, sont à la base des principes du droit français actuel en matière de domanialité publique.

Le principe d’inaliénabilité s’appliquait à ce que le législateur appelait le domaine fixe, constitué par les biens, droits et revenus appartenant à la couronne lors de l’avènement du roi régnant, par opposition au domaine casuel, c’est-à-dire ce que le roi acquérait de son vivant, par conquête, succession, héritage ou autre moyen (le souverain pouvait disposer de ce domaine casuel dans l’intérêt du royaume). Le domaine casuel d’un roi devenait domaine fixe pour son successeur. Mais il pouvait être incorporé au domaine fixe du vivant même du roi par une déclaration expresse de celui-ci : Henri IV réunit ainsi en juillet 1607 à la couronne ses fiefs personnels de la mouvance du royaume de France, hérités des Bourbons et des Albret ; en 1620, Louis XIII en fit autant pour la Navarre et le Béarn.

Les apanages. — Dans certains cas bien précis, le roi pouvait disposer du domaine de la couronne. Il pouvait notamment constituer des apanages. La concession d’apanages était une sorte de dédommagement accordé aux fils puînés des rois, lésés par l’application du principe de primogéniture pour la succession au trône. L’apanage est une dotation en terres, prélevées sur le domaine royal, faite à un fils cadet du roi pour lui permettre de vivre selon son rang. Ce n’était pas une aliénation définitive, puisque l’apanage devait faire retour à la couronne en cas d’absence de descendant mâle. Tout au long de l’époque moderne, des apanages ont été créés : pour Charles duc d’Orléans en 1540 ; pour Henri duc d’Anjou (futur Henri III) et François duc d’Alençon en 1566 ; pour Gaston puis Philippe ducs d’Orléans en 1626 et 1661 ; pour Charles duc de Berry en 1710 ; pour Louis comte de Provence (futur Louis XVIII) en 1771 et Charles comte d’Artois (futur Charles X) en 1773. En 1789, il subsistait encore trois apanages : Orléans, Provence, Artois. Au XVIIIe siècle, les titres portés par les princes ne correspondaient plus à l’implantation territoriale des apanages. Ceux-ci étaient presque toujours établis dans les provinces du centre du royaume (Orléanais, Berry, Poitou, Maine, Anjou, Auvergne). Le prince apanagé jouissait dans ses terres des droits seigneuriaux et des revenus domaniaux, le roi ne conservant que les droits régaliens de justice et de souveraineté.

On peut assimiler aux apanages les concessions temporaires de portions du domaine faites non plus à des princes mais à des princesses de sang royal (par ex., au XVIe siècle, Marguerite, sœur de François Ier, et sa nièce Marguerite, sœur de Henri II, toutes deux duchesses de Berry), ainsi que les douaires des reines veuves (au XVIe siècle, Éléonore d’Autriche, Catherine de Médicis, Marie Stuart, Élisabeth d’Autriche, Louise de Lorraine ; au XVIIe siècle, Marie de Médicis et Anne d’Autriche).

Les engagements. — En cas de nécessité, le roi pouvait mettre en gage le domaine royal, c’est-à-dire en céder provisoirement telle ou telle partie moyennant une somme d’argent. Il ne s’agissait pas d’une vente mais d’une aliénation temporaire, le domaine pouvant toujours être recouvré par la couronne moyennant le remboursement du prix initial. L’engagiste jouissait des revenus domaniaux, les droits régaliens de justice et de souveraineté étant réservés au roi.

Les échanges. — Enfin, le roi pouvait échanger des terres du domaine contre des biens qui lui étaient cédés par un de ses sujets. C’est par ce moyen que Louis XIV acquit certaines des seigneuries qui ont formé le domaine de Versailles. La Chambre des comptes était alors chargée de vérifier que l’échange était équitable et que le roi n’était pas lésé par l’opération (p. 361). Cette procédure très lourde et très complexe durait parfois des dizaines d’années.






Les délégations temporaires du pouvoir monarchique

Le pouvoir souverain résidait en la seule personne du roi. Mais ce dernier pouvait être amené à en déléguer temporairement l’exercice. Parfois, ces délégations étaient imposées par les circonstances : il s’agissait essentiellement des minorités. Le roi étant incapable de gouverner lui-même, le pouvoir monarchique était provisoirement détenu et exercé en son nom par un régent ou une régente. Le roi pouvait aussi décider de déléguer tout ou partie de son autorité, par exemple quand il s’absentait du royaume ou quand il jugeait bon de s’appuyer sur un lieutenant général.


Les régences

Des régences devaient ou pouvaient être organisées dans deux cas : quand le roi était mineur et quand il sortait du royaume.

La régence pendant la minorité royale. — Il est arrivé quatre fois, à l’époque moderne, qu’un roi soit mineur : pendant deux ans et demi, de l’avènement à la majorité de Charles IX (5 décembre 1560 - 17 août 1563) ; pendant quatre ans et demi, de l’avènement à la majorité de Louis XIII (14 mai 1610-2 octobre 1614) ; pendant huit ans et demi, de l’avènement à la majorité de Louis XIV (14 mai 1643 - 7 septembre 1651) ; pendant sept ans et demi, de l’avènement à la majorité de Louis XV (1er septembre 1715 - 23 février 1723).

Les règles relatives à l’organisation d’une régence pendant une minorité royale avaient été fixées par les ordonnances de Melun d’octobre 1374, qui suivaient de peu et complétaient en quelque sorte celle de Vincennes d’août 1374 concernant l’âge de la majorité des rois (p. 30). Ces dispositions distinguaient la régence proprement dite, c’est-à-dire le gouvernement du royaume (attribué au duc d’Anjou, frère du roi), et la tutelle du roi (attribuée à la reine Jeanne de Bourbon). Ces lois, promulguées dans une conjoncture précise, n’étaient pas contraignantes pour les successeurs de Charles V ; elles furent d’ailleurs abrogées par des ordonnances de 1403 et de 1407. Elles ont néanmoins inspiré, avec des modalités diverses, les dispositions qui ont été prises à l’époque moderne pour l’organisation des régences.

En 1560, un accord amiable fut conclu entre Catherine de Médicis, mère du roi, et Antoine de Bourbon, roi de Navarre, premier prince du sang, lequel fut nommé lieutenant général du royaume (p. 36). Catherine détint en fait toute la réalité du pouvoir politique. Il n’y eut pas de distinction entre régence et tutelle.

En 1610, Marie de Médicis avait été chargée de la régence par Henri IV alors que ce dernier s’apprêtait à partir en campagne (p. 35) ; la reine fut d’ailleurs sacrée et couronnée à Saint-Denis le 13 mai 1610. Marie devait être assistée d’un conseil où les décisions seraient prises à la pluralité de voix. Mais le Parlement, le 15 mai 1610, proclama la reine régente sans limitation de pouvoir et lui confia la tutelle du roi.

Peu avant la mort de Louis XIII, un édit d’avril 1643 nomma Anne d’Autriche régente. Cette dernière devait être assistée, comme en 1610, d’un conseil de cinq membres composé du duc d’Orléans (lieutenant général du royaume), de Mazarin, du chancelier Séguier, du surintendant des finances Bouthillier et de son fils Chavigny. Mais le Parlement, le 15 mai 1643, au lendemain de la mort de Louis XIII, donna à la reine « l’administration absolue, pleine et entière » du royaume, avec la tutelle du jeune roi.

En 1715, Louis XIV dans son testament désigna comme régent son neveu le duc d’Orléans, qui serait assisté d’un conseil de régence où devaient siéger entre autres le duc du Maine et le comte de Toulouse (fils légitimés de Louis XIV), plusieurs grands seigneurs et le chancelier. La tutelle du futur roi, dissociée de la régence proprement dite, était confiée au duc du Maine. Au lendemain de la mort de son oncle, Philippe d’Orléans obtint du Parlement qu’il ne soit pas tenu compte des dispositions restrictives que contenait le testament. Il exerça la régence sans réserve et obtint aussi la tutelle du roi, le duc du Maine ne conservant que la surintendance de son éducation.

Les trois régentes et le régent ont donc toujours exercé des pouvoirs supérieurs à ceux qui leur avaient été initialement attribués. Dans les trois derniers cas, le parlement de Paris a joué un rôle déterminant. C’est pendant les premières années de la régence de Philippe d’Orléans qu’a été mis en place un système nouveau de gouvernement : la polysynodie (p. 273).

La régence en l’absence du roi. — Le cas de régences organisées en l’absence du roi s’est produit surtout au XVIe siècle.

En 1515, François Ier quitta le royaume pour mener une expédition militaire en Italie. Il attribua la régence à sa mère Louise de Savoie. Il s’agissait en principe d’une délégation générale du pouvoir royal, comportant l’exercice de la justice, la direction de l’armée, la garde du royaume. En fait, le parlement de Paris limita les pouvoirs de la régente, notamment dans le domaine législatif. Du reste, le roi emmena avec lui le chancelier Duprat, détenteur du grand sceau royal, et continua d’expédier lui-même certaines affaires. Il se produisit alors une sorte de division du gouvernement. La régence, qui devait être totale, fut en fait partielle.

En 1523, partant une seconde fois en campagne, François Ier confia de nouveau la régence à sa mère. Le chancelier, cette fois, resta auprès de la régente. François Ier ayant été fait prisonnier par Charles Quint à Pavie le 24 février 1525, Louise de Savoie gouverna, avec les pleins pouvoirs, jusqu’au retour de son fils, en mars 1526. La régence fut totale.

En 1552, Henri II partant pour le « voyage d’Allemagne », sa femme Catherine de Médicis fut déclarée régente, mais cette régence fut fictive car le roi continua en fait de diriger lui-même les affaires.

Le 30 mai 1574, Charles IX mourant confia la régence à sa mère Catherine de Médicis pour gouverner le royaume jusqu’au retour de l’héritier du trône, son frère Henri, alors roi de Pologne. Catherine gouverna ainsi quelques mois, jusqu’en septembre 1574.

En mai 1610, Henri IV, se préparant à partir en campagne contre les Habsbourg, confia la régence à la reine Marie de Médicis. Mais il fut assassiné avant son départ. Marie de Médicis devint donc effectivement régente, mais pendant la minorité de son fils, non pendant l’absence de son époux.

C’est la dernière fois en 1610 qu’un roi organisait une régence totale pour gouverner le royaume à sa place en son absence. Mais encore au XVIIe siècle, quand le roi sortait des frontières du royaume à la tête de ses armées, il déléguait une partie de ses pouvoirs. Le garde des sceaux Michel de Marillac rappelle cet usage à Richelieu le 26 février 1629 : « La coutume du royaume est que, lorsque les rois en sortent, ils laissent un pouvoir de régence dans l’État avec établissement de conseil de personnes choisies et le plus autorisées qu’il se peut (…) » (Les papiers de Richelieu, éd. P. Grillon, t. IV, 1980, p. 121). De fait, le 15 janvier 1629, Louis XIII, partant en campagne en Italie, donna à sa mère Marie de Médicis des pouvoirs de gouvernement pour les pays situés au nord de la Loire. De même, en 1672, Louis XIV, partant pour les Pays-Bas, confia à la reine Marie-Thérèse une sorte de régence pour la durée de son absence. Le terme de « régence » ne figure pas dans la déclaration du 23 avril 1672 qui conférait ses pouvoirs à la reine, mais c’est bien de cela qu’il s’agit : « Nous constituons, ordonnons et établissons [la Reine] pour représenter notre personne en toute l’étendue de notre royaume, pays et terres de notre obéissance pendant le temps que nous en serons absent. » Cette régence fut de courte durée, puisque le roi rentra au début d’août. D’autre part, en dépit de cette délégation, Louis XIV continua de diriger lui-même les affaires les plus importantes. De plus, la reine, qui était enceinte, accoucha d’un fils au mois de juin, ce qui contraria quelque peu son exercice du pouvoir. Son rôle se limita à recevoir les lettres de créance d’un certain nombre d’ambassadeurs et à présider le Conseil royal des finances. On connaît aussi des lettres patentes comportant la suscription « Louis par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre » et signées « Marie-Thérèse ».




Le lieutenant général du royaume

Dans certaines circonstances exceptionnelles, en période de crise et d’affaiblissement de la monarchie, le roi a été amené à déléguer une partie de ses pouvoirs à un lieutenant général. Cette charge faisait de son titulaire une sorte de vice-roi, représentant la personne du souverain dans toute l’étendue de ses États. Elle comportait entre autres le pouvoir de commander les armées royales, attribut habituel du connétable ; elle prenait donc tout son relief quand cet office de la couronne n’était pas pourvu, ce qui advint de plus en plus souvent au début de l’époque moderne, jusqu’à sa suppression en 1627 (p. 147). Ce fut le cas, par exemple, pendant la minorité de Charles IX : Antoine de Bourbon, roi de Navarre, qui avait renoncé en faveur de Catherine de Médicis, mère du roi, à ses droits à la régence, fut nommé en contrepartie, le 27 mars 1561, lieutenant général du royaume. Quelques années plus tard, après la mort du connétable Anne de Montmorency (12 novembre 1567), la charge de lieutenant général fut donnée au duc d’Anjou, frère du roi, futur Henri III, âgé seulement de seize ans. Le 14 août 1588, le duc Henri de Guise, sans être nommé explicitement lieutenant général comme on l’écrit parfois, reçut le pouvoir de commander les armées au nom du roi. Le 20 avril 1643, Louis XIII moribond, en organisant une régence qui paraissait imminente, nomma, au côté et sous l’autorité de la reine Anne d’Autriche, son frère Gaston d’Orléans « lieutenant général du roi mineur dans toutes les provinces du royaume ».

On peut assimiler à la charge de lieutenant général du royaume le titre de lieutenant général de l’État royal et couronne de France que prit le duc de Mayenne, chef de la Ligue, le 4 mars 1589. À l’avènement de Henri IV (2 août 1589), il prétendit représenter le cardinal de Bourbon, oncle du nouveau souverain huguenot, et qui fut alors reconnu comme roi par le Conseil de la Sainte Union sous le nom de Charles X. Après la mort de ce dernier (9 mai 1590), Mayenne continua de porter le titre de lieutenant général dans l’attente de la désignation d’un nouveau roi qui répondît aux exigences des ligueurs.






La cour de France et la maison du roi

Encore embryonnaire au Moyen Age, la cour de France est née au XVIe siècle. Elle englobait tout l’entourage du prince : conseillers, dignitaires, gentilshommes et roturiers, personnel domestique. Organisée par Henri III, elle a atteint un haut degré de splendeur sous Louis XIV. À elle seule, elle formait une petite société, rassemblant à l’époque de sa plus grande extension près de 10 000 personnes. Elle était à la fois instrument de règne (fidélisant notamment la noblesse), foyer de culture, d’art et de civilisation et lieu de divertissement.


La cour de France

Au début de l’époque moderne, la cour était nomade. Le roi n’avait pas de résidence fixe, même si Paris était depuis longtemps la capitale du royaume. Ses lieux de séjour préférés étaient le val de Loire et la région parisienne. C’est au XVIIe siècle que se manifeste une tendance marquée à une relative sédentarisation : le roi partage son temps entre les Tuileries à Paris et un petit nombre de châteaux, principalement Fontainebleau, Saint-Germain-en-Laye, Compiègne, châteaux qui, du reste, n’ont jamais été par la suite complètement délaissés par la monarchie. Mais en 1682, Louis XIV fixa la cour à Versailles, qui resta ensuite la résidence habituelle (le « domicile ») de la monarchie jusqu’au 6 octobre 1789, date du retour forcé de Louis XVI et de sa famille aux Tuileries, avec toutefois un intermède de six ans (janvier 1716 - juin 1722) : pendant la Régence, Versailles fut déserté au profit de Paris, le jeune roi résidant aux Tuileries (après un séjour de quatre mois à Vincennes) et le Régent au Palais-Royal. À partir des dernières années du XVIIe siècle, les châteaux satellites de Versailles se multiplièrent (les Trianons, Marly, Choisy, La Muette, Saint-Hubert, Saint-Cloud), favorisant l’intimité de la vie du roi et sa passion pour la chasse.

La cour de France avait un statut judiciaire et administratif particulier. La Prévôté de l’hôtel, dirigée par le grand prévôt de France, y était chargée de la police et exerçait une juridiction civile et criminelle sur toutes les personnes qui y séjournaient ainsi que sur les marchands et artisans privilégiés qui pourvoyaient à sa subsistance. Cette juridiction s’étendait à toutes les résidences royales, même celles où le roi ne résidait plus (par ex., le Louvre à Paris). D’autre part, l’ensemble des officiers attachés au service personnel du souverain et chargés de régler le faste de sa vie publique formait la maison du roi.




La maison du roi

La maison du roi, administration domestique réglementée par Henri III en août 1578, fut définitivement mise en place par Colbert. Tous ses membres avaient la qualité de commensaux du roi, qui leur valait d’appréciables privilèges. Outre le personnel rémunéré, des pages, recrutés dans la noblesse d’ancienne extraction, participaient au service d’honneur du roi et des princes. La maison du roi comportait deux grandes divisions : la maison civile ou domestique et la maison militaire.

La maison civile. — La maison civile était divisée en départements (au nombre de 22 sous Louis XIV). Ceux-ci étaient dirigés par de grands officiers (dont trois au moins, le grand maître, le grand chambellan et le grand écuyer, étaient en même temps grands officiers de la couronne), recrutés parmi les princes du sang et les membres de la haute noblesse ou du haut clergé. Les chefs de département disposaient d’un droit de nomination aux emplois subalternes. Il est très difficile de reconstituer succinctement un organigramme rigoureux de la maison du roi, d’autant que les structures de celle-ci, fort étrangères aux catégories mentales d’aujourd’hui, ont évolué au fil des temps. Les principaux services étaient les suivants :


	La Chapelle, dont le chef était le grand aumônier de France (titre créé sous François Ier), toujours un cardinal à partir de 1606. Le grand aumônier dirigeait le service divin à la cour, mariait les princes et les princesses du sang, distribuait les aumônes du roi. Il avait en outre des compétences en matière hospitalière et était supérieur général de l’hôpital royal des Quinze-Vingts. Il avait sous ses ordres le premier aumônier et l’aumônier ordinaire, le maître de l’oratoire, le confesseur du roi, des chapelains et des clercs servant par quartier, des prédicateurs, etc.


	La Bouche du roi, le plus considérable de tous les départements, était placée sous l’autorité du grand maître de France assisté du premier maître d’hôtel. Ce département était divisé en sept offices : gobelet, cuisine-bouche, paneterie, échansonnerie, cuisine-commun, fruiterie et fourrière. Il s’occupait de tout ce qui se rapportait au ravitaillement, à l’alimentation, à la cuisine, à la table du roi. Y servaient le maître d’hôtel ordinaire, 12 maîtres d’hôtel servant par quartier, le grand panetier et le grand échanson, des gentilshommes servants, des gentilshommes échansons, etc. Le comptable chargé de payer les dépenses de bouche de la maison du roi était le maître de la Chambre aux deniers ; cette charge fut supprimée par Necker en 1780.


	La Chambre du roi était dirigée par le grand chambellan, assisté des quatre premiers gentilshommes de la chambre, exerçant par année. Y servaient les quatre premiers valets de chambre et une foule d’officiers subalternes : 32 valets de chambre ordinaires, pages de la chambre, barbiers, tapissiers et horlogers, huissiers, porte-manteaux, garçons de la chambre, etc.


	La Garde-robe était dirigée par un grand maître (charge créée en 1669), assisté de deux maîtres de la garde-robe exerçant par année ; ce service comprenait 4 premiers valets de garde-robe, un valet de garde-robe ordinaire et 16 autres valets servant par quartier, ainsi que de nombreux officiers subalternes.


	Le Garde-meubles de la couronne fut organisé par Colbert. Celui-ci fit ouvrir en 1666 le célèbre Journal qui permet de connaître aujourd’hui le mouvement du mobilier royal.


	L’Argenterie, menus plaisirs et affaires de la chambre du roi était le service (dirigé au XVIIIe siècle par un intendant) chargé d’inventer les décors de théâtre, les masques et costumes des ballets et spectacles de la cour, d’organiser les fêtes. Il collaborait avec le grand maître des cérémonies pour l’organisation des cérémonies nuptiales et funèbres.


	Le grand maître des cérémonies (charge créée en 1585) réglait le cérémonial des mariages, baptêmes, lits de justice, sacres, états généraux (le 23 juin 1789, c’est le marquis de Dreux-Brézé, grand maître, qui fut chargé de congédier les états et s’attira la fameuse réplique de Mirabeau), et d’une façon générale des apparitions publiques du roi. Le grand maître était assisté par un maître des cérémonies, un aide des cérémonies, le roi d’armes et les hérauts d’armes de France.


	L’Écurie était le plus important service de la maison du roi au point de vue budgétaire. Elle avait à sa tête le grand écuyer, dont le titulaire fut le marquis de Cinq-Mars sous Louis XIII, puis toujours un prince de la maison de Lorraine (le duc d’Elbeuf en 1789). On distinguait depuis 1582 la grande et la petite Écurie, dirigées chacune par un premier écuyer. La grande servait dans les occasions solennelles ou en temps de guerre et la petite fournissait le service ordinaire et quotidien. À l’Écurie servaient un écuyer ordinaire, 20 écuyers du roi servant par quartier, des écuyers cavalcadeurs, des valets de pied.


	La Vénerie, dirigée par le grand veneur, organisait les chasses royales. Elle coiffait trois autres départements : la fauconnerie et la louveterie, dirigées respectivement par le grand fauconnier et par le grand louvetier, et le vautrait (équipage pour la chasse au sanglier) dirigé par un capitaine général.




Les effectifs de la maison civile ont varié dans des proportions considérables : dans les périodes politiquement difficiles, le roi créait volontiers des charges nouvelles pour s’attacher des personnes fraîchement ralliées ou peu sûres. Ces créations conjoncturelles étaient souvent suivies de suppressions. Le nombre des aumôniers, maîtres d’hôtel, gentilshommes de la chambre, a ainsi oscillé, selon les époques, entre une ou deux dizaines et plusieurs centaines. Au total, la maison du roi employait, aux XVIe et XVIIe siècles, entre 1 000 et 2 000 personnes ; sous Louis XVI, des réductions drastiques furent opérées par mesure d’économie.

Plusieurs des officiers de la maison du roi ont eu longtemps des attributions qui débordaient le cadre de la cour. Ainsi, le grand aumônier avait juridiction sur certains hôpitaux ; le grand panetier avait, jusqu’en 1711, juridiction sur tous les boulangers du royaume ; de même le grand échanson sur les cabaretiers et les marchands de vin. De l’Écurie dépendait le service de la poste royale. Le premier médecin était surintendant général des eaux, bains et fontaines minérales et médicinales de France ; il nommait en cette qualité les médecins inspecteurs des eaux minérales. Le premier chirurgien avait juridiction sur les chirurgiens et barbiers du royaume (privilège consacré par un édit de septembre 1723).

La maison militaire. — La maison militaire du roi, dont les origines remontent au début du XVIe siècle, mais qui a été véritablement structurée et organisée sous Louis XIV (l’expression même maison militaire n’apparaît qu’en 1671), regroupait les corps d’élite de l’armée royale. Sous François Ier, elle était constituée par la garde personnelle du souverain : gardes du corps, gentilshommes au bec de corbin, cent Suisses, cornette du roi. S’y ajoutèrent ensuite d’autres unités : le régiment des gardes françaises (créé en 1563) ; les chevau-légers (1592), les gendarmes de la garde (1609-1611), les gardes suisses (1616), les deux compagnies de mousquetaires (1622 et 1660), la gendarmerie d’ordonnance (corps constitué à partir de 1660, supprimé en 1788), les grenadiers à cheval (1676).

Les troupes de la maison du roi n’étaient pas toutes des corps destinés à la parade et aux services d’honneur comme plus tard la célèbre garde impériale de Napoléon, c’étaient pour la plupart des corps d’élite, qui constituaient la suprême réserve de l’armée royale. Ils participaient à toutes les campagnes, que le roi y assistât ou non. Au XVIIIe siècle, ils connurent quelques défaillances, mais le 10 août 1792, plus de 600 gardes suisses firent le sacrifice de leur vie au palais des Tuileries pour protéger Louis XVI et la famille royale.

La maison militaire, placée sous l’autorité du secrétaire d’État de la maison du roi, mais gérée pour l’essentiel par le secrétaire d’État de la guerre, relevait au point de vue budgétaire de l’ordinaire des guerres (p. 196).




Les maisons de la reine et des princes

Les membres de la famille royale (sauf le dauphin) avaient leurs maisons particulières.

La maison de la reine était dirigée par une surintendante, charge intermittente qui fut occupée notamment par la duchesse de Chevreuse auprès d’Anne d’Autriche, par Olympe Mancini, comtesse de Soissons, puis par Mme de Montespan auprès de Marie-Thérèse, par la princesse de Lamballe auprès de Marie-Antoinette. Elle comprenait plusieurs départements parallèles à ceux de la maison du roi (la Chapelle, l’Écurie, la Garde-robe, etc.) et employait un personnel à la fois masculin (largement majoritaire) et féminin. Au XVIIIe siècle, la maison de la reine comprenait un grand aumônier, un premier aumônier, un aumônier ordinaire, quatre aumôniers de quartier, un confesseur ; une dame d’honneur, une dame d’atours et 12 dames du palais ; un chevalier d’honneur, un premier écuyer, un chancelier, un premier maître d’hôtel et un maître d’hôtel ordinaire, un surintendant des finances, deux secrétaires des commandements, un maître de la garde-robe. En 1774, le personnel de la maison de la reine comprenait environ 450 personnes.

Les enfants de France, sauf le dauphin (mais y compris la dauphine), avaient également leur maison, d’abord collectivement pendant leur jeune âge, puis individuellement. Ces maisons étaient composées et administrées suivant les mêmes principes que celles du roi et de la reine. Le dauphin était servi par les officiers de la maison du roi.






Les ordres royaux

Le roi devait dispenser ses grâces et ses bienfaits pour récompenser et fidéliser les serviteurs de la couronne. Il le faisait en distribuant des titres, des charges, des dignités, des pensions. Depuis la fin du Moyen Age, il pouvait aussi honorer ses sujets en les faisant entrer dans des ordres de chevalerie ou de mérite créés à cet effet et dont chacun avait sa spécificité. À la fin de l’Ancien Régime, ces ordres étaient au nombre de cinq.


L’ordre de Saint-Michel

Fondé par Louis XI le 1er août 1469, l’ordre de Saint-Michel entendait faire écho à la création en 1429 de l’ordre de la Toison d’or par Philippe le Bon, duc de Bourgogne. Le roi de France était alors en conflit avec Charles le Téméraire. L’ordre comprenait à l’origine 36 gentilshommes, nombre porté à 50 en 1565. Son siège, établi d’abord à l’abbaye du mont Saint-Michel, puis à la Sainte-Chapelle de Vincennes de 1555 à 1578, fut ensuite transféré au couvent des Cordeliers de Paris. Pendant un siècle, l’ordre de Saint-Michel fut la distinction suprême. Mais sous les derniers Valois, la monarchie élargit son recrutement pour susciter des dévouements dans une période troublée, et son prestige déclina. À partir du règne de Louis XIV, il récompensa surtout des écrivains, des artistes et des magistrats. Supprimé en 1791, l’ordre fut rétabli sous la Restauration puis disparut après 1830.




L’ordre du Saint-Esprit

Le 31 décembre 1578, Henri III fonda l’ordre du Saint-Esprit, pour des raisons à la fois religieuses et politiques. Il entendait tout d’abord rappeler que les couronnes de Pologne et de France lui étaient échues le jour même ou un jour proche de la Pentecôte, respectivement en 1573 et en 1574. Il voulait aussi s’attacher par un lien mystique de fidélité la noblesse catholique. L’ordre comptait 100 membres : 87 chevaliers (gentilshommes), 9 commandeurs (4 cardinaux, 4 évêques ou prélats et le grand aumônier de France) et 4 grands officiers. Le siège en fut fixé au couvent des Grands Augustins à Paris. Le chapitre annuel se tenait le 31 décembre. Pour assurer le financement de l’ordre, Henri III institua une taxe dite du marc d’or perçue sur tous les offices de France lors de leur provision (p. 83).

On ne pouvait entrer dans l’ordre du Saint-Esprit si l’on n’était pas déjà membre de l’ordre de Saint-Michel, d’où l’expression « chevalier des ordres du roi » qui désignait les chevaliers du Saint-Esprit.

L’ordre du Saint-Esprit connut à partir de la Révolution le même sort que celui de Saint-Michel.




L’ordre de Saint-Lazare de Jérusalem et de Notre-Dame du Mont-Carmel

L’ordre hospitalier de Saint-Lazare, fondé au XIIe siècle, avait été aboli par le pape au XVIe, mais quelques chevaliers se mirent sous la protection du roi ; Henri IV leur donna un grand maître en 1604 en la personne du marquis de Nérestang. En février 1608, le roi obtint d’autre part de Paul V la création de l’ordre nouveau de Notre-Dame du Mont-Carmel, en principe voué à l’exaltation de l’Église et à l’extirpation de l’hérésie. Le 31 octobre de la même année, il unit les deux ordres (mais cette union ne fut ratifiée par le Saint-Siège qu’en 1668), qui furent décernés en principe à des gentilshommes français catholiques (il y eut cependant des dérogations en faveur de roturiers et d’étrangers). Le chef de l’ordre était le roi et le grand maître un membre de la famille royale. En 1741, l’ordre comptait 591 membres dont 440 chevaliers. Sous Louis XV et Louis XVI, les cérémonies se déroulaient dans la chapelle de l’École militaire.

Louis XVI et son frère le comte de Provence, grand maître, décidèrent l’abolition des deux ordres unis, par extinction progressive.




Les ordres militaires de mérite

En avril 1693, Louis XIV fonda l’ordre royal et militaire de Saint-Louis destiné, dans le cadre de la réforme de la carrière militaire mise en œuvre par Louvois, à récompenser les officiers méritants. L’ordre était réservé à des catholiques, ayant servi dans l’armée royale depuis au moins dix ans ; il pouvait être décerné aussi bien à des nobles qu’à des roturiers. Il comprenait trois grades (des chevaliers en nombre indéterminé, 24 commandeurs et 8 grand-croix) et des officiers (un trésorier, un greffier et un huissier). Son chef et grand maître était le roi lui-même. L’assemblée annuelle de l’ordre avait lieu le jour de la Saint-Louis (25 août) dans le palais où le roi résidait.

Pour honorer les officiers protestants d’origine étrangère qui, en raison de leur religion, ne pouvaient prétendre à l’ordre de Saint-Louis, Louis XV institua, le 10 mars 1759, le Mérite militaire, qui comprenait les mêmes grades : des chevaliers, quatre commandeurs et deux (puis quatre) grand-croix.

Les deux ordres furent fusionnés au début de la Révolution en une unique Décoration militaire, qui fut supprimée en 1792. Ils furent rétablis sous la Restauration. Le second prit alors le nom d’Institution du Mérite militaire. Ils disparurent après 1830.
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